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TD9 : La dynamique spatiale de l’entreprise

« Maroc et Tunisie : des paradis industriels qui se méritent », Jean Meilhaud, L'Usine Nouvelle n° 2806, jeudi 20 décembre 2001

1. Raisons aux nombreux investissements réalisés au Maroc et en Tunisie par des sociétés européennes :


Note sur le dédouanement : les opérations de douane, à l'entrée comme à la sortie d'un pays, sont appelées dédouanement. Les dédouanements présentent souvent les inconvénients suivants :



- le passage par le bureau de douane est obligatoire ;



- l'entreprise doit tenir compte de l'heure d'ouverture du bureau de douane ;



- un temps important perdu à l'établissement des formalités douanières ;



- la rémunération de l'agence en douane.



Les procédures simplifiées de dédouanement confèrent les avantages suivants aux entreprises :

· à l'exportation : possibilité d'exporter 24h/sur 24 sans information préalable du service des douanes ;

· à l'importation : possibilité de disposer, sous certaines conditions, des marchandises importées, 24h sur 24, sans délai d'attente ;

· et en règle générale :



. passage par le bureau de douane plus obligatoire ;



. rapidité accrue des échanges ;



. suppression des frais de dédouanement ;



. centralisation possible des dédouanements auprès d'un bureau de domiciliation unique.


Le dédouanement à domicile devient la procédure la plus utilisée par les opérateurs de commerce international. On procède tout d'abord a l'enlèvement de la marchandise, puis à la régularisation administrative.


Les sociétés européennes trouvent de multiples avantages à investir au Maroc et en Tunisie :

· coût du travail faible ;

· exonération d'impôt pour les entreprises exportatrices pendant 10 ans en Tunisie ou 5 ans au Maroc ;

· aides pour stimuler les investissements dans les régions défavorisées ;

· dédouanement simplifié et systématisé pour l'industriel en Tunisie ;

· ouverture progressive des marchés locaux (sortie du « tout export »).

2. Principaux obstacles que rencontrent les investisseurs européens au Maroc et en Tunisie :


Investir en Tunisie ou au  Maroc ne confère pas que des avantages ; les investisseurs doivent se frotter à ces principales difficultés :

· nécessité d'avoir une réserve financière : les établissements financiers locaux sont plus sensibles aux cautions fournies qu'à la qualité des projets et des équipes ;

· de plus même si les moyens financiers ne manquent pas sur place, leurs propriétaires sont prudents, d'où une difficulté supplémentaire pour trouver des partenaires ;

· les prix du foncier et de l'électricité sont parfois élevés ;

· la main d'oeuvre est moins productive qu'en France et nécessite plus d'encadrement ;

· la maintenance des des équipements sophistiqués est aléatoire alors même que l'environnement devrait pousser à plus de vigilance (chaleur, poussière), d'où pannes plus fréquentes ;

· dans le cas d'une implantation sur les marchés locaux, il faut se méfier du problème des impayés, récurrent dans ces pays.

3. Limites aux délocalisations des entreprises européennes pour les pays d'accueil :


Pour les pays d'accueil, les délocalisations européennes sont une aubaine, mais elles présentent toutefois certaines limites :

· les partenaires locaux doivent se méfier de ceux qui « délocalisent le dos au mur », pour relever l'entreprise. Ceux-ci ne recherchent que des économies de main d'oeuvre ;

· ils doivent aussi se méfier des entreprises susceptibles d'être rachetées, leur politique pouvant changer rapidement ;

· certains secteurs, comme le textile, sont à éviter de par les marges aléatoires qu'ils génèrent ; d'autres, comme la mécanique, l'électronique ou encore l'agro-alimentaire, sont à privilégier ;

· la question de la place de l'Algérie dans l'ensemble maghrébin : une plus grande ouverture aux investissements étrangers donnerait un poids considérable à la région.

« ST Microelectronics : Un champion européen du semi-conducteur », Sylvie Daviet, Alternatives économiques n° 210, janvier 2003

7. Éléments ayant favorisé  la réussite de la fusion qui a donné naissance à ST Microelectonics :

· les deux entreprises qui ont fusionné étaient soutenues par leur État respectif ainsi que par leurs actionnaires ;

· les relations franco-italiennes sont restées équilibrées ;

· l'Europe a agit comme un catalyseur : elle cherchait en effet à rattraper son retard dans ce domaine technologique ;

· les complémentarités technologiques entre les deux entreprises étaient bonnes ;

· les complémentarités géographiques aussi, à elles deux, SGS et Thomson étaient présentes dans la triade : SGS était présente en Asie, Thomson aux États-Unis (site de Carrolton).

8. Conditions pour parvenir à rester une entreprise qui compte dans le secteur de la microélectronique :

· avoir une implantation mondiale : ST a ainsi 17 sites de production de par le monde : 2 unités aux États-Unis, 5 en Asie, 7 en Europe et 3 dans le bassin méditerranéen. Sans répéter l'intérêt qu'il y a à être présent dans la triade, il est à noter que l'implantation aux États-Unis permet à ST d'acquérir une certaine reconnaissance, tandis que l'implantation en Asie est un bon pari pour l'avenir ;

· profiter de cette implantation pour avoir une approche multisite de la R&D ;

· et investir dans cette R&D (16,9% du CA en 2002), c'est à dire dans l'avenir : exemple des nanotechnologies ;

· avoir de gros partenaires : Philips, Motorola pour la R&D par exemple ;

· décrocher des contrats de longue durée avec de gros clients, de manière à assurer un bon volume de production amortissant l'effet des cycles ;

· affirmer une présence intégrée en matière de conception, production et marketing sur chaque marché, de manière à rassurer les clients (idée d'engagement et par là-même de sécurité) ;

· l'équipe qui est à la tête de l'entreprise : ST a ainsi gardée la même équipe dirigeante tout du long de son ascension et une part de sa réussite repose sur cette équipe.

9. Risques potentiels qui pourraient affecter le succès de ST Microelectonics :

· étant cotée en bourse à hauteur de 65% de son capital, ST Microelectronics est très sensible aux fluctuations du marché boursier (exemple de la dépression de 2001 : 3000 licenciements à l'époque ainsi qu'une diminution des frais) ;

· le prochain cycle aura probablement son centre de gravité en Asie. Même si ST Microelectronics s'y est préparée, des conséquences sont à prévoir ; les effets sur l'Europe ne seront pas indolores ;

· l'équipe qui a mené ST jusqu'alors va se renouveler. Des effets sont possibles, notamment s'il on tient compte du charisme du meneur Pasquale Pistorio. La nouvelle équipe devra être aussi capable ;

· et donc ne pas perdre une des principales qualités de ST Microelectronics : sa faculté d'anticipation.
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TD8 : La dynamique temporelle de l’entreprise

« Créations d’entreprises : la quantité ou la qualité ? », Guillaume Duval, Alternatives Économiques n°224, avril 2004

1. Causes de l’augmentation des créations d’entreprise en 2003 :


Les causes de l’augmentation des créations d’entreprise se trouvent principalement dans la dégradation du marché du travail : cette augmentation reflète la diminution de l’emploi salarié.


Un tiers des créateurs d’entreprise de 2003 sont ainsi des demandeurs d’emploi, cherchant par ce moyen à sortir de leur situation.


De même, les personnes qui quittent une entreprise on tendance à monter leur entreprise pour trouver leur place dans un marché du travail bondé.


Il faut enfin ajourer la politique du gouvernement qui cherche à relancer l'économie en stimulant la création d'entreprise. Citons la loi sur l'initiative économique qui permet de créer une SARL avec 1€ de capital, de conserver ses indemnités de chômage pendant la première année de sa vie d'entrepreneur, etc... Et en parallèle les restrictions à l'indemnisation du chômage.


Nous pouvons ajouter à cela le phénomène des entreprises qui poussent leurs cadres à créer leur entreprise.

2. Limites de ces créations d’entreprise :


Beaucoup des entreprises créées sont précaires du fait d'une des causes citée plus haut : la plupart des chômeurs et des RMIstes sont mal placés pour réussir une création d'entreprise. Les différentes qualités propres à un entrepreneur leur fait souvent défaut : management, gestion, commercial, relationnel, etc... ainsi que le capital de départ, forcément limité (ne parlons pas des capacités d'innovation qui requièrent encore plus de capitaux).


De plus, il est à noter que si ces personnes font cela pour avoir un travail, elles ne s'aperçoivent pas du travail effectif qui les attend : elles devront lutter pour maintenir leur entreprise, à savoir fournir un travail considérable et n'être que faiblement rémunérées.


Et par le fait, la principale limite de ces créations d'entreprise est qu'elles n'existeront plus dans 5 ans pour la grande majorité.

3. Pourquoi le dynamisme et la compétitivité d'un pays ne dépend-il pas que de son tissu de PME ?


Tout d'abord, ce n'est pas la quantité d'entreprises créées qui importe mais leur qualité et leur capacité à se maintenir dans le temps. Preuve en est que les pays les plus compétitifs et dynamiques sont ceux qui ont le moins de PME (États-Unis) et vice-versa.


Ensuite, l'activité économique tendant à être de plus en plus internationale et gourmande en capital, les PME n'ont d'autre choix que d'avoir un rôle secondaire face aux grandes entreprises et ce malgré les nombreuses externalisations de celles-ci.


Il faut également noter que dans l'ensemble, les PME innovent peu, occupées qu'elles sont à vivoter. Elles sont condamnées du fait de leur taille à avoir une faible productivité en comparaison des grandes entreprises.


A voir enfin que les entreprises se créent de moins en moins dans l'industrie (14000 sur 293000 en 2003).

« HP face aux dangers de démantèlement », David Maume, L'Usine Nouvelle n° 2951, jeudi 17 février 2005

« La France principale victime des errements de Hewlett-Packard », Gaëlle Macke, Le Monde, dimanche 18 septembre 2005

7. Métiers sur lesquels est positionné Hewlett-Packard et principaux concurrents :


HP se positionne sur 4 métiers principaux : 

· le PC : HP ne gagne quasiment pas d'argent avec cette activité. Ses principaux concurrents sur ce métier sont Dell, Lenovo et Acer ;

· les serveurs et le stockage : HP est numéro 1 sur le marché du stockage mais est très menacée par Dell (entrée de gamme), EMC et IBM (haut de gamme). Cette activité ne lui rapporte que 3% des bénéfices opérationnels (alors qu'elle représente 19% de son chiffre d'Affaire) ;

· les services : HP est loin derrière IBM avec presque 2/3 de consultants et ingénieurs en moins. Cependant elle génère 22,5% de ses bénéfices avec cette activité (alors qu'elle représente 17% de son CA) ;

· l'impression : HP tire les 2/3 de ses bénéfices de cette activité. Mais comme pour les autres activités, Dell vient lui faire de la concurrence avec le rachat de Lexmark.

8. Avantages que HP retire d'être un groupe intégré :


Note préliminaire : un bundle signifie littéralement paquet. Un bundle désigne souvent un lot d'articles destiné à la vente dans le cadre d'une offre. 


HP profite de sa situation de groupe intégré pour créer des synergies entre ses métiers. On en a un belle exemple avec l'activité imprimantes du groupe.


Ainsi HP vend-elle la plupart de ses imprimantes en bundle avec ses PC. De même dans le haut de gamme, où HP se sert de son métier d'informatique d'entreprise pour vendre des imprimantes. Enfin, le groupe a mis en place une autre synergie entre son activité imprimantes et son activité de services, avec une offre d'infogérance de l'impression.


De même, HP pourrait proposer des PC professionnels à prix cassés et en profiter pour vendre des serveurs et des services avec ce coup-ci une marge confortable. Et elle pourrait investir la maison numérique en poursuivant toujours plus loin sa politique de partenariats et en fournissant de nouvelles technologies en bundle.


Par ailleurs, HP a profité de cette situation pour centraliser toutes ses grandes fonctions (marketing, locaux, distribution, etc...) et ainsi réaliser des économies d'échelle.

9. Modalités du plan de restructuration engagé par le nouveau président de HP :

· rassemblement de l'activité serveurs et stockage et des services au sein du Technology Services Group ;

· allégement des structures au sein des fonctions de support (administration, finances, ressources humaines, informatique inter, services techniques, centres d'appel...) conduisant à une suppression de 14500 emplois dans le monde soit une diminution de 10% des effectifs (6000 en Europe dont 1240 en France) ;

· renégociation des accords salariaux en France ;

· délocalisation des emplois des pays où les coûts de main-d'oeuvre sont élevés (Amérique du Nord, Europe de l'Ouest) vers là où ils sont bas (Europe de l'Est, Asie). Exemple : les fonctions de support jusqu'alors assurées en France partent vers l'Afrique, l'Inde, la République Tchèque, la Slovaquie, etc... ;

· rachat des propres actions de la société (4,3 Milliards de dollars en un an).

10. Faiblesses du groupe HP :


Au delà du plan de restructuration, HP est faible de par ces faits :

· l'intégration de Compaq a certes pris du temps, qui aurait pu servir à agir plus vite, mais a aussi été une erreur sur le fond puisque c'est un fabriquant de matériel, produit à faible valeur ajoutée ;

· d'où une opportunité ratée de s'introduire ou s'affirmer sur des marchés à plus forte valeur ajoutée (logiciels, services) ;

· d'une manière générale, HP n'a pas réussi à se créer une niche entre vente de produits standards discount et portefeuille de matériels, logiciels et services haut de gamme ;

· HP aurait perdu une culture sociale forte : « HP est passée d'une société d'ingénieurs à une société de gestionnaires » ce qui nuirait à la productivité de la société. Prenons l'exemple de la baisse du budget alloué à la R&D, choix totalement aberrant pour une société de technologies

